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BUREAU  5/21-22 

Mercredi 6 juillet 2022 
Visioconférence 

Membres présents :  Jean-François ANINAT, Christophe FAULMANN, Christian 

PRIVAT, Fayza ZIOUECHE. 

Salariés présents : Louis DESPREZ, François DURIER, Yannick GARNIER. 

Excusés : David ANGELATS, Gilles CASTILLON. 
 

Votants : 4/5 membres du Bureau 
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 Approbation du CR – B3 et B4 des 11 et 27 avril 2022 

 Clarification sur le défraiement kilométrique des salariés 

Lors du précédent Bureau, une augmentation du remboursement des frais kilométrique de 

5 centimes par kilomètre avait été votée, passant le montant total de 0.45€ par kilomètre à 0.50€ 

par kilomètre. Suite à une consultation du service juridique du COSMOS un nouveau vote a lieu pour 

décider du maintien à ce taux (engendrant des avenants à chaque contrat) ou du passage au tarif 

officiel fixé par l’État, qui tient compte notamment de la puissance de la voiture du salarié 

(engendrant un suivi administratif plus conséquent). 

VOTE 1 //  Maintien au tarif voté précédemment : 4/4 voix 

Passage au tarif d’État : 0/4 voix 

Le taux de remboursement des frais kilométriques pour les salariés est maintenu à 

0.50€ du kilomètre à l’unanimité. 

 

Les membres du Bureau procèdent ensuite à l’approbation du compte rendu des Bureau 3 

et 4. 

VOTE 2 // POUR 4/4 voix  Contre 0/4 voix  Abstention 0/4 voix 

Le compte rendu des Bureau 3 et 4 est approuvé à l’unanimité. 

 Secteur PÔLE RESSOURCES 

 Décors du minibus 

La commission Communication a contacté un photographe pour la décoration du minibus. 3 

propositions ont été faites. La proposition 2 a été éliminée par la commission. Les propositions 1 et 

3 ayant reçu le même nombre de voix, il est demandé aux membres du Bureau de choisir entre ces 

deux propositions restantes :  
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Proposition 1 :  

Proposition 3 : 

VOTE 3 //  Proposition 1 : 2/4 voix 

Proposition 3 : 1/4 voix  

Abstention : 1/4 voix 

La proposition 1 est retenue à la majorité. 

 Communication du Président 

 Débrief AG 

Le Président revient sur le déroulement de l’AG de la Ligue du 25 juin 2022. 

Le Président est très satisfait de l’organisation par le Secrétaire Général assisté de Yannick 

GARNIER et de l’investissement des commissions. Il remercie tout particulièrement Monsieur Franck 
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SCHISANO, directeur adjoint à la politique sportive de la DRAJES, pour sa présence et ses 

interventions constructives. 

Des retours nombreux et positifs des Présidents de Comités présents confortent le Bureau 

dans le format d’organisation de l’AG, cependant le temps de présentation des rapports d’activité 

des commissions, bien qu’il ait suscité des questions et débats, était trop long. 

Le Secrétaire Général estime le nombre de commission trop élevé au vu du manque de 

membres et de responsables et suggère que certaines pourraient être regroupées. Cela permettrait 

de pallier le manque de bénévoles auquel la Ligue fait face et permettrait de relancer certaines 

commissions qui ont du mal à se développer. 

Les temps de remise et les vidéos préparées par la commission Communication ont permis 

de dynamiser la journée. Il est évoqué la possibilité d’alterner un temps de présentation des rapports 

d’activité et un temps de remise/vidéo pour résoudre le problème de longueur évoqué plus tôt. 

Le Secrétaire Général fait également part de sa déception vis-à-vis du nombre de 

représentants des Comités présents (25) et de l’absence de 3 Comités. 

Le Bureau espère pouvoir au fil du temps faire de l’Assemblée Générale un évènement clé 

du Badminton Occitan tout en développant une identité régionale Occitane. Les retours des 

dirigeants des Comités seront pris en compte pour la réalisation des prochaines éditions. 

Vous pouvez retrouver le résumé de l’AG sur le site de la Ligue. 

 Informations Diverses 

Affaire Sports Raquettes West Gut 

Des corrections avaient été apportées au jugement, la ligue est dans l’attente de validation 

de ces dernières par Sports Raquettes. 

Le Tribunal a condamné West Gut à nous verser 15 000€ ainsi qu’aux dépens. 2 possibilités 

s’offraient alors à la Ligue : 

- Encaisser l’argent 

- Le laisser en réserve chez l’avocate de la Ligue 

Si West Gut venait à faire appel, selon la décision du tribunal, la Ligue pourrait être amenée 

à restituer cette somme. Le Président a donc demandé à l’avocate de conserver les 15 000€ dans 

l’attente d’une décision définitive. 

 Secteur ADMINISTRATIF/RH 

 Calendrier Administratif 2022-2023 

Le Secrétaire Général présente une première version du calendrier administratif pour la 

saison 2022-2023. 

Ce calendrier a été réalisé en tenant compte du calendrier fédéral afin d’éviter de positionner 

les CA et Bureaux aux mêmes dates que les conseils exécutifs fédéraux, le Vice-Président en charge 

du Développement Gilles CASTILLON en étant membre. 

Seules les réunions des premiers mois ont été datées car la Ligue est dans l’attente des 

candidatures pour l’organisation de ses compétitions. Selon le lieu de ces dernières, des réunions en 

https://badocc.org/assemblee-generale-2022-retrouvailles-recompenses-et-bilan/
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présentiel pouront être positionnées. Des dates potentielles pour le reste de l’année sont indiquées 

à titre informatif. 

Le CA 2 sera maintenu selon l’emplacement du Championnat Régional Individuel. 

Une date est proposée pour la tenue de l’Assemblée Générale 2023. 

Des CA et Bureaux pourront être ajoutés selon les besoins. 

Le Bureau retire la proposition de date en parallèle de la Coupe Inter-Comités, les salariés 

étant déjà investis dans l’organisation et la tenue de la table de marque sur l’évènement. 

Des propositions de dates sont ajoutées pour la tenue d’un CPC en début de saison. 
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VOTE 4 // POUR 4/4 voix  Contre 0/4 voix  Abstention 0/4 voix 

Le calendrier proposé par le Secrétaire Général est approuvé à l’unanimité sous 

réserve des modifications précitées. 

La date de l’AG 2023 sera soumise à la validation du CA. 

 Remplacement de Louis DESPREZ 

Deux solutions sont envisagées pour le remplacement de Louis DESPREZ : 

- Remplacement « poste pour poste » avec emploi classique 

- Remplacement par de l’alternance suite à une candidature spontanée d’une étudiante 

de MediaSchool (école de Louis lorsqu’il était en alternance à la Ligue) 

La commission Communication a également lancé un appel à candidatures sur les sites de 

recherche d’alternance. Une trentaine de candidatures ont été reçues depuis dont 2 particulièrement 

intéressantes. 

Le Directeur présente un plan emploi formation jusqu’en 2027 en listant les avantages et 

inconvénients des deux solutions proposées. 

Il est demandé au Bureau de fixer la teneur du poste : alternance ou emploi. 

VOTE 5 // ALTERNANCE 4/4 voix  EMPLOI 0/4 voix 

Il est décidé à l’unanimité de remplacer Louis DESPREZ par un étudiant en alternance. 

Des prises de contact et entretiens avec les candidats suivront cette décision. 

 Personnel secteur comptabilité 

Frédéric MICHEL DE ROISSY, comptable de la Ligue, en arrêt longue maladie depuis décembre 

2019, a passé sa visite médicale de reprise et a été déclaré inapte à tout poste par la médecine du 

travail. En conséquence, la Ligue l’a convoqué à un entretien préalable à un licenciement envisagé. 

 Informations Diverses 

- Obligation d’un médecin par instance 

La commission nationale chargée des Règlements a proposé au CEx fédéral de supprimer 

l’obligation des instances à compter un médecin parmi leurs membres, jugeant cette règle trop 

pénalisante. En effet, les médecins n’ont plus les responsabilités qu’ils occupaient auparavant dans 

les Ligues et Comités et les instances qui n’en comptaient pas parmi leurs membres devaient laisser 

2 sièges vacants par respect de la parité hommes-femmes. 

Cette proposition a été acceptée par la Fédération, la Ligue devra donc décider si elle 

conserve cette obligation de poste. Si elle décide de l’enlever, la modification des statuts sera 

proposée lors de l’AG 2023 avec le quorum d’une Assemblée Générale Extraordinaire. 

Les Comités qui souhaiteraient également modifier leurs statuts peuvent solliciter l’aide du 

secteur Administratif de la Ligue pour bénéficier d’un accompagnement sur la procédure. 

- Entretiens Individuels Professionnels 

En décembre et comme chaque année auront lieu les EIP des salariés de la Ligue. Tous les 6 

ans un entretien particulier qui permet de faire le bilan sur les formations suivies et l’évolution 
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salariale et professionnelle des salariés doit être organisé. Cette année 4 salariés sont concernés par 

cet entretien sexennal : Xavier DEMANZE, Manu DUBRULLE, François DURIER et Roxane VENUTI. 

 Secteur FINANCIER 

 Dialogue de Gestion : choix des axes 

Dans le cadre du Dialogue de Gestion, la Ligue doit choisir 3 projets parmi certains axes du 

projet fédéral. Il est demandé aux membres du Bureau de choisir la procédure pour sélectionner ces 

3 actions, sachant que le projet « création de club » est obligatoire. 

Le Bureau demande à la cellule en charge du Dialogue de Gestion, constituée de Christophe 

FAULMANN, Christian PRIVAT, François DURIER et Roxane VENUTI, de préselectionner 4 à 5 actions 

parmi lesquelles le CA en sélectionnera 2. 

Ce vote doit avoir lieu avant fin août, la date butoir pour l’envoi des dossiers étant fixée au 4 

septembre. Les membres du CA seront contactés d’ici là. 

Le Président va également rédiger un courrier pour demander une extension de délai au vu 

du court laps de temps imposé par la Fédération pour retourner les dossiers. Si un délai 

supplémentaire est accordé, le CA sera décalé à début septembre. 

 Informations Diverses 

Une personne intéressée par le poste de Trésorier Général a pris contact avec la Ligue. Le 

Président a échangé avec elle par téléphone et une rencontre sera organisée cet été avec le 

Président, le Directeur et le Comptable. 

 Secteur VIE SPORTIVE 

 Clubs labellisés LCR 

Le Volant des Albères d’Argelès-sur-Mer (66) et le Limoux Badminton Haute-Vallée (11) 

obtiennent le label échelon Bronze, le Blagnac Badminton Club (31) obtient le label échelon Or. La 

Ligue se réjouit de ces labellisations qui viennent récompenser leur engagement dans la structuration 

de leurs écoles de jeunes en lien avec les exigences du Haut-Niveau. 

 Répartition des missions pour la saison 2022-2023 

Les salariés en charge du secteur sportif se sont réunis afin de répartir en partie les missions 

Vie Sportive pour la saison prochaine. 

Voici ce qu’il est ressorti de cette réunion (attention cette liste est non-exhaustive) : 
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 Informations Diverses 

- Formations OT 

La CLOT, en partenariat avec la commission Formation, a lié à chaque compétition de la Ligue 

une formation (initiale ou continue) ou certification OT pour la saison 2022-2023. 

- Commission Jeunes et Haut-Niveau 

Lors du CRJ 4, un parent a indiqué être intéressé par la commission. Une discussion entre la 

Vice-Présidente responsable du secteur Vie Sportive et Manu DUBRULLE va s’ensuivre afin 

d’encadrer l’intégration de nouveaux membres au sein de la commission. 

- Cahiers des charges et Règlements 2022-2023 

Suite aux retours des clubs organisateurs de compétitions Ligue, les cahiers des charges ont 

été révisés et seront soumis au vote du CA. Certains règlements vont également être revus puis 

proposés à la commission Règlements avant d’être finalement soumis aux votes du CA. Pour rappel 

les cahiers des charges et les règlements sont consultables sur le site de la Ligue : SPORTIF – Le 

Badminton en Occitanie (badocc.org). 

Voici deux notes qui résument les changements proposés aux cahiers des charges et 

règlements des championnat et circuit régionaux jeunes. 

 Secteur DEVELOPPEMENT 

 Projet commission Développement Durable 

Le Vice-Président en charge du Secteur Développement présente l’avancement des projets 

de la commission Développement Durable :  

- Projet Compo’Plume : la commande a été passée, la distribution des boîtes devrait être 

effectuée en septembre 2022. 

- Une rencontre avec le Comité 81 va être organisée pour discuter du label que va mettre 

en place le comité sur son territoire. La commission réfléchit à mettre en place un label 

équivalent à l’échelle régionale. 

- Préparation de modules de formation au Développement Durable. 

Le Vice-Président fait part de sa satisfaction quant au développement de cette jeune 

commission. 

 Informations Diverses 

- Un club va être créé et plusieurs clubs non-affiliés ont témoigné de vouloir s’affilier en 

2022-2023 suite aux rencontres avec les comités/clubs/mairies d’Occitanie. Le Vice-

Président félicite Roxane VENUTI et Louis DESPREZ pour leur travail qui a permis ces 

affiliations. Les clubs en question sont : 

o Carbonne (31) - club non-affilié 

o Marciac (32) - nouveau club 

o Bagnères-de-Bigorre (65) - club non-affilié 

o Lézignan-Corbières (11) – club MJC non-affilié 

Le Secrétaire Général propose d’inviter les présidents des nouveaux clubs à l’AG de la 

saison 2022-2023. 

https://badocc.org/sportif/
https://badocc.org/sportif/
https://badocc.org/wp-content/uploads/2022/08/note-explicative-modification-des-cahiers-des-charges-saison-2022-2023.pdf
https://badocc.org/wp-content/uploads/2022/08/note-explicative-modification-des-reglements-Jeunes-saison-2022-2023.pdf
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La séance se termine sur un diaporama préparé et présenté par le Directeur qui revient sur 

les temps forts de l’équipe salariale pour la saison 2021-2022. 

 

 

Christophe FAULMANN   Jean-François ANINAT 

Président    Secrétaire Général 

 

 

 

 


